
 

 

AVIS DE SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
AVIS SPÉCIAL vous est donné par la greffière qu'une séance extraordinaire du Conseil 
municipal est convoquée par les présentes par monsieur le maire Jean-Claude Boyer 
pour être tenue au Pavillon de la biodiversité, le jeudi 7 juillet 2022 à 8h00, et que les 
sujets suivants seront pris en considération : 
 
1. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 1756-22 modifiant de 

nouveau le règlement numéro 1582-18 décrétant une dépense de 7 360 721 $ et 
un emprunt de 7 360 721 $ pour la conception, la planification et la réalisation du 
projet de réaménagement du Lac des Fées; la fourniture et la mise en œuvre d’une 
clôture en saule tressé entre l’emprise publique de la rue Sainte-Catherine et les 
propriétés privées situées entre les rues Vincent et le boulevard Monchamp; la 
conception, la planification et la réalisation du projet de réaménagement du site du 
centre Denis-Lord; la conception, la planification et la réalisation du projet de 
réaménagement du parc Leblanc et la conception, la planification et la réalisation 
du projet de construction d’un bâtiment de services et l’aménagement extérieur sur 
le site de la base de plein air afin d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un 
montant additionnel de 1 404 688 $; 

 
2. Règlement d’une réclamation découlant du règlement numéro 1444-14 sur le 

programme d’aide aux propriétaires de plus de 65 ans.  
 
3.  Période de questions. 

 
Me Sophie Laflamme, greffière 
Directrice du Service des affaires juridiques et greffe 
 
 
La séance sera enregistrée.  L’enregistrement audio sera rendu publique, dès que 
possible. 
 
Le procès-verbal sera également mis en ligne dans les meilleurs délais. 
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